




Communauté métropolitaine de Montréal (CMM) 

 Organisme de planification, de coordination et de financement  
 Regroupe 82 municipalités 
 Population de 3,9 millions de personnes 
 

 Aménagement du territoire 
   Plan métropolitain d’aménagement et de développement (PMAD) 

 Assainissement des eaux 
   Règlements numéro 2008-47, numéro 2012-53, numéro 2013-57 
 Assainissement de l'atmosphère 
   Règlement numéro 2001-10 (agglomération de Montréal) 

 Développement économique 
   Plan de développement économique (PDE) 

 Équipements, infrastructures, services et activités à caractère métropolitain 
 Trame verte et bleue (protection et  mise en valeur)  
 Géomatique (production d’outils d'information) 
 Logement social Plan d’action métropolitain du logement social et abordable 
   Plan d’action métropolitain du logement social et abordable 

 Planification de la gestion des matières résiduelles 
   Plan métropolitain de gestion des matières résiduelles (PMGMR) 

 Transport en commun et réseau artériel métropolitain  D
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Règlement 
CMM 
Réduction à 
la source 

Épuration 
PC/EA/BA/FB 

Milieu récepteur 
OER 

ROMAEU 
Caractérisation de l’effluent, lien avec milieu récepteur 
Attestation d’assainissement 





 
Taille de l’ouvrage 
2 : Très petite 
10 : Petite 
22 : Moyenne 
14 : Grande 

Type de station 
7 physico-chimiques 
32 étangs aérés 
7 boues activées 
1 disques biologiques 
1 filtration biologique 









 



 

 

o
o

o



 



 

Données de 2012 

29 

7 

19 

8 

pas d'industrie raccordée 

une seule industrie 

> 1 industrie 

pas d'infos transmises 
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* Normes des HAP modifiées 
   par le règlement 2013-57 



Obligation de traitement pour certaines activités 
(art. 4) 



Dérogation par entente 



Le défi métropolitain 

S’assurer d’une 
application adéquate 
et uniforme de la 
réglementation 
 



 


